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DOCUMENTS OBLIGATOIRES POUR UNE 

PREMIERE INSCRIPTION    

 
Le(s) document(s) concernant la famille : 

� La fiche de renseignements famille remplie et signée.  
� Le règlement intérieur lu, approuvé et signé. (Coupon à retourner) 

 

Le(s) document(s) concernant le(s) enfant(s) : 
� La fiche sanitaire de liaison de l’enfant remplie et signée.  
� Carnet de santé ou de vaccinations (avec dates des vaccinations et maladies contagieuses).  
� Une photo d’identité récente.  
� Bons Vacances CAF ou Bons Loisirs MSA.  

 
 

Nous vous remercions de vous munir obligatoirement des originaux et des copies (aucune 
photocopie ne sera effectuée par nos soins).  
 

 
 

Cas particuliers 
 
Concernant la famille :  

� Si pas de N° allocataire CAF, justificatifs des ressources : dernière feuille d’imposition 
(2008) et dernière notification des prestations familiales (MSA ou Suisse).  

� Si un de vos enfants fréquente la restauration maternelle ou primaire de Gaillard, vous  
n’avez pas besoin de fournir le N° allocataire CAF ni les justificatifs des ressources.  

� Si divorce ou séparation : jugement avec la convention sur les dispositions juridiques  
prises officiellement sur la garde et l’autorité parentale.  

� Si l’enfant est inscrit en garderie périscolaire : le dernier bulletin de salaire (ou  
contrat de travail si nouveau emploi) des 2 parents.  

� Si famille habitant hors commune : établir une demande écrite auprès de  
Madame le Maire.  

� ………………………………………………………………………………………… 
 

Concernant le(s) enfant(s) :  
� Si pays membres de l’Union Européenne : passeport de l’enfant.  
� Si pays hors de l’Union Européenne et naissance à l’étranger : passeport de l’enfant  

et Document de Circulation pour Enfants Etrangers et Mineurs .  
� Si pays hors de l’Union Européenne et naissance en France : passeport de l’enfant et  

Titre d’Identité Républicain.  
� Certificat médical ( si l’enfant présente une allergie ou autres soucis de santé).  
� …………………………………………………………………………………………… 

 
 


